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Entre cérémonies , 
évènements ci toyens et  fest ivi tés ,

notre vi l lage vi t  et  c’est  avec vous !

Toute l ’équipe municipale souhaite , 
pour le 26 mai,  une excellente fête 

à toutes les mamans. . .

CÉRÉMONIE DU 8 MAI
Monsieur le Maire invite les habitants de 

la commune à assister à la cérémonie 
organisée le mercredi 8 Mai 2024 

pour célébrer l’Armistice 1945.
11H15: Formation du cortège à la mairie 

11h30 : Dépôt d’une couronne au 
monument aux Morts.

À l’issue de la manifestation, 
un vin d’honneur sera offert par la 

commune aux personnes présentes. EXPOSITION, FEU D’ARTIFICE...

La municipalité organise une exposition 
sur le thème «Le Clos Masure» 

les 17 et 18 Août 2024.
Si vous avez des photos, des tableaux sur le sujet 
à nous confier, n’hésitez pas à contacter la mairie____________
Le tir de notre feu d’artifice annuel

aura lieu sur la plage le 17 août 2024
2 foods trucks seront à votre disposition 

si certains veulent pique-niquer 
dans l’attente du feu d’artifice...

Panneaux de l’exposition empruntable
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Le programme de ce week-end de festivités 
est en cours d’élaboration...

 plus d’informations dans les prochains bulletins !

 A VOS AGENDAS !  RETENEZ CES DATES !

BAL D’ÉTÉ DE VATTETOT ET CIE
Nous vous invitons pour 

la 3ème édition de notre bal d’été 
le 6 Juillet 2024

Bal/Concert gratuit - Bar et food truck
 À très bientôt pour plus d’informations 

L’équipe Vattetot et Cie____________
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É L E C T I O N S 
EUROPÉENNES
D I M A N C H E 
9 JUIN 2024

Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez 
charger un autre électeur de voter à votre place 

dans votre bureau de vote.
Pour cela, vous devez faire une procuration.

Attention, le jour du vote, l’électeur chargé de 
voter à votre place ne peut avoir 

qu’une seule procuration 
Plus d’infos ici :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

RAPPEL IMPORTANT

TENNIS 9-99
ATTENTION CHANGEMENT DE BARILLET 

DU PORTILLON DU COURT DE TENNIS 
LE 1 MAI 

Les adhésions, renouvellement des 
abonnements et changements de clefs 

se feront en prenant contact avec 
M. Pascal JOUEN au 06 25 04 13 59

Mme Monique EDOUARD : 02 35 27 31 42 
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CONVENTION VOILES ET GALETS
Nous avons le plaisir de vous annoncer 

qu’une convention a été signée 
le 19 Avril 2024

entre la commune et l’association 
«Voiles et Galets» d’Etretat.

« Voiles et Galets d’Etretat » proposera à tous 
les habitants de Vattetot sur mer :

 - une réduction de 50% pour l’adhésion 
annuelle (au vu d’un justificatif de domicile 

dûment signé par Monsieur le maire), 
comprenant une ou deux demi-journées par 

semaine d’activités encadrées (selon l’âge) et la 
libre disposition du matériel en espace 

nautique surveillé pendant toutes les périodes 
d’ouverture du club. 

- une demi-journée d’animations: 
«Voiles et Galets» mettra en place et offrira 
une demi-journée d’animation nautique aux 

habitants de la commune (date à venir):
 kayak, paddle, voile. 

- STAGES D’ETE : Les adhérents, ayant adhéré 
avant le 15 mai ou bien le jour même de la demi-

journée d’animation, se verront proposer une 
réduction de 50% sur tous les stages d’été !
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- Tarifs préférentiels « voile scolaire »
«Voiles et Galets» proposera un tarif 

préférentiel de 100€ (au lieu de 150€) par 
séance de voile scolaire (demi journée), quel 

que soit le nombre d’élèves fréquentant 
l’école de Vattetot sur mer concernés.

Contact : Pôle Nautique
06 20 70 07 84

PREVENTION RISQUES CANINS par LA POSTE
Le facteur et vos animaux domestiques ne font 
pas toujours bon ménage. 

Nous souhaiterions attirer votre vigilance sur le 
risque canin car les facteurs sont les premières 
victimes des morsures de chien. 

La Poste dispense régulièrement des actions de 
sensibilisation et de formation pour adopter les 
bons gestes, mais sans votre aide en tant que 
propriétaire de chiens, tous nos efforts ne per-
mettraient pas de préserver nos facteurs et la 
qualité de la distribution. 

Si vous voulez bien nous aider dans nos actions 
visant à protéger nos agents, des gestes simples 
peuvent être appliqués : 

- S’assurer que la boite aux lettres et la sonnette 
sont bien hors de portée de votre chien 

- Que le périmètre de votre propriété est bien 
clos 

- Que lorsque le facteur se présente, votre chien 
est bien isolé ou tenu en laisse
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